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Flash associatif  

 

Le Monty, c’est un espace partagé 

d’économie créative, de projets ar-

tistiques, d’Education Permanente 

et d’initiatives citoyennes. C’est 

aussi une salle de spectacle, un bar 

citoyen, une épicerie coopérative 

zéro déchet et des bureaux parta-

gés au cœur de Genappe. 

PRÉSENTATION DE L’ASBL 

L’ASBL Le Monty a pour buts de : 

➢ Promouvoir l’économie créative et collaborative, la culture, les arts, les ar-

tistes, le partage des savoirs, les initiatives de transition et plus générale-

ment les initiatives citoyennes, la création de liens sociaux et le renforce-

ment de la cohésion sociale ; 

➢ Permettre à des particuliers, entreprises, artisans et groupements de ci-

toyens de créer, développer, pérenniser une activité économique, sociale, 

culturelle, citoyenne, artisanale ou artistique bénéfique à la collectivité lo-

cale ; 

➢ Relier dynamique économique et créative dans une même logique de développement durable et so-

lidaire du territoire et de mutualisation des ressources humaines, matérielles et immatérielles ; 

➢ Développer le pouvoir d’agir des particuliers et des collectifs, les capacités de citoyenneté active, la 

pratique associative et coopérative, le goût d’entreprendre et le partage et/ou la transmission des 

savoirs et savoir-faire, et développer pour chacun et avec tous des dynamiques et actions d’Education 

Permanente. 

MISSIONS 

L’ASBL Le Monty a pour objets de : 

➢ Soutenir, promouvoir, animer, financer, développer et gérer le projet Le Monty : un espace partagé 

d’activités économiques, artistiques et citoyennes.  

Ce projet le Monty se réalise notamment par le développement et la gestion d’ateliers, d’espaces de 

création et de formation, d’espaces de réunion, d’espaces de convivialité (cantine, bar coopératif), 

de tout lieu porteur de valeurs prônant le respect de l’homme et de la nature qui permet d’atteindre 

les buts de l’ASBL « Le Monty ».  

➢ Développer un projet créatif autour du projet Le Monty. 

➢ Développer des projets axés sur le modèle collaboratif, le partage des savoirs, l’expérimentation créa-

tive, la promotion des artistes régionaux, la promotion des initiatives de transition, la promotion des 

produits locaux en accord avec les principes du développement durable. 

➢ Organiser et participer à des événements ou à des manifestations en d’autres lieux qu’au Monty, ainsi 

qu’effectuer toutes autres prestations de services en accord avec ses buts. 

 

 

Coordonnées : 

Rue de Charleroi, 58  

1470 GENAPPE 

0492 85 70 72 

info@lemonty.be  

www.lemonty.be 

 

Rue de la Station, 25F Service administratif : codef@codef.be 

4670 Blegny Service juridique : conseil@codef.be 

04/362 52 25 Service projet/formation : support@codef.be 

BE 0478.328.675 Site  internet : www.codef.be 

RPM Liège          IBAN : BE47 7512 0079 4080 
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